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Ce dossier a pour objet de présenter la 2ème modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la 
commune d’Ecourt-Saint-Quentin approuvé le 5 décembre 2005 et modifié par une modification 
simplifiée n°1 approuvée le 11 mars 2016. 

Le présent projet de modification simplifiée est soumis à une mise à disposition du public, 
conformément à l’article L 153-47 du code de l’urbanisme et selon les modalités définies par 
délibération du conseil communautaire en date du 29 juin 2017. Seules les dispositions, exposées 
dans le présent dossier, peuvent faire l’objet d’observations. 

A l’issue de la mise à disposition, un bilan des observations recueillies est établi. Ce bilan est présenté 
par le Président devant le conseil communautaire qui en délibère et approuve par délibération 
motivée, la modification simplifiée du PLU, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 
émis, le cas échéant, par les personnes publiques associées et des observations du public. Les 
nouvelles dispositions seront ensuite intégrées dans le dossier de PLU. 

 

 

Table des matières 
 

I. Exposé des motifs ............................................................................................................................ 3 

II. Rappel du cadre réglementaire et de la procédure ........................................................................ 3 

2.1. Cadre réglementaire ................................................................................................................ 3 

     2.2.      Procédure …………………………………………………………………………………………………………………………..4 

III. Justification et présentation des modifications ................................................................................. 5 

3.1. Justifications ................................................................................................................................. 5 

         3.1.1 Modifications du règlement écrit ……………………………………………………………………………….…..…5 

         3.1.2 Conséquences de la modification ……………………………………………..………………………………………6 

ANNEXES .................................................................................................................................................. 7 

 

  



3 
 

I. EXPOSE DES MOTIFS 
 

Le plan local d’urbanisme de la commune d’Ecourt-Saint-Quentin a été approuvé le 5 décembre 
2005. 

Il a fait l’objet d’une procédure de modification simplifiée n°1 approuvée le 11 mars 2016. 

La présente procédure de modification simplifiée n°2 vise en la suppression du paragraphe c. de 
l’article U11 du règlement.  

 

II. RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE ET DE LA PROCEDURE 
 

2.1. CADRE REGLEMENTAIRE 
Depuis la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, la procédure de droit commun pour faire évoluer 
un PLU est la modification. Toutefois, à côté de cette procédure, une procédure de modification 
simplifiée a été introduite dans le code de l’urbanisme par les articles 1 et 2 de la loi du 17 février 
2009 pour l’accélération des programmes de construction et d’investissements publics et privés et le 
décret du 18 juin 2009.  

Cette procédure de modification simplifiée a été précisée par la loi du 5 janvier 2012, portant 
clarification et simplification des procédures d’élaboration, de modification, et de révision des 
documents d’urbanisme, et complétée par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un 
urbanisme rénové (ALUR). 

Le plan local d’urbanisme fait l’objet d’une procédure de modification lorsque l’établissement public 
de coopération envisage de modifier le règlement écrit et/ou graphique, les orientations 
d’aménagement et de programmation du PLU dès lors que le projet n’implique pas de : 

- Changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance. 

Le projet peut être adopté selon une procédure de modification simplifiée dans les cas suivants : 

- Lorsque le projet de modification n’a pas pour effet : 
o Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 

zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan, 
o Soit de diminuer ses possibilités de construire,  
o Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

- Dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues par le code de l’urbanisme 
- Lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d’une erreur 

matérielle. 
 

Dans le cas présent, il s’agit  de supprimer un paragraphe de l’article U 11.   
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2.2. PROCEDURE 
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La procédure de modification simplifiée est engagée à l’initiative du Président de la Communauté de 
communes compétente en matière de PLU. L’initiative de mettre en œuvre la procédure de 
modification ne fait l’objet d’aucun acte particulier. Cependant, le conseil communautaire a défini les 
modalités de mises à disposition lors des procédures de modification simplifiée par délibération en 
date du 29 juin 2017.  

 
Mise à disposition du public 

- Le public pourra consulter le dossier pendant une durée d’un mois dans les conditions fixées 
par délibération du conseil communautaire, tel que prévu à l’article L 153-47 du code de 
l’urbanisme ; 

- Un registre sera mis à disposition du public sur cette même période, soit un mois, pour lui 
permettre de formuler ses observations en Mairie d’Ecourt-Saint-Quentin ainsi qu’à l’annexe 
de la Communauté de Communes à Vitry-en-Artois; 

- Un avis sera publié dans un journal diffusé dans le département au moins huit jours avant le 
début de la mise à disposition du public ; 

- Ce même avis sera affiché en mairie dans le même délai et pendant toute la durée de la mise 
à disposition ; 

- À l’issue du délai de mise à disposition, le bilan sera présenté devant le conseil 
communautaire qui par délibération motivée pourra adopter ledit projet éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public. 
 
 

III. JUSTIFICATION ET PRESENTATION DES MODIFICATIONS 
 

3.1. JUSTIFICATIONS 
 

Le recours à une procédure de modification simplifiée est ici adapté. Les modifications décrites dans 
l’exposé des motifs sont minimes et entrent dans les cas et conditions définis à l’article L 153-36 et L 
153-45 du code de l’urbanisme. 
 

3.1.1. Modification du règlement écrit  
 

Cette procédure à un objectif : 
 

- Suppression du paragraphe C. Dispositions particulières aux constructions annexes et aux 
extensions des constructions à usage d’habitation de l’article U11 [ASPECT EXTERIEUR DES 
CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS]. 
 

La suppression de ce paragraphe permettra l’utilisation de matériaux différents entre la construction 
principale et les extensions et annexes. Cette modification rendra possible l’émergence de projets 
innovants comme les constructions bioclimatiques à usage d’habitation. L’objectif étant de ne pas 
interdire l’architecture œuvrant pour le développement durable. 
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Extrait du règlement AVANT la modification simplifiée du PLU 
 

 
[ARTICLE U 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

A. « Dispositions générales 
[….] 

B. Dispositions particulières 
[…] La hauteur et la composition des clôtures des bâtiments publics ou parapublics à usage 
social ou scolaire pourront être différentes en fonction de la nature du site et des impératifs 
de sécurité inhérents à leur bon fonctionnement. 
 

C. Dispositions particulières aux constructions annexes et aux extensions des constructions à 
usage d’habitation 
 
Les annexes ou extensions des constructions à usage d’habitation seront exécutées dans les 
mêmes matériaux que celle-ci. Toutefois, les abris de jardin d’une superficie maximale de 
20m² pourront être réalisés en bois.»] 

 
 

Extrait du règlement APRES la modification simplifiée du PLU 
 

 
[ARTICLE U 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 

A. « Dispositions générales 
[….] 

B. Dispositions particulières 
[…] La hauteur et la composition des clôtures des bâtiments publics ou parapublics à usage 
social ou scolaire pourront être différentes en fonction de la nature du site et des impératifs 
de sécurité inhérents à leur bon fonctionnement. 

 
 

 
3.1.2 Conséquences de la modification  

 
Cette procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme sera mise à disposition du 
public. Elle reste mineure et n’impacte pas les orientations fixées dans le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD). 
 
Cette adaptation du règlement  ne remet pas en cause l’économie générale du projet du PLU initial 
mais à une évolution normale du document approuvé. En effet, les évolutions apportées n’ont pas 
pour effet de :  

- Majorer de plus de 20% les possibilités de constructions résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan,  

- Diminuer les possibilités de construire,  
- De réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser 
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ANNEXES 
 

1. DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 29 JUIN 2017 DEFINISSANT 

LES MODALITES DE MISE A DISPOSITION DES DOSSIERS DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
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